CHRISTIANISATION ET ROLE DE L’EGLISE EN GAULE

La préhistoire de la foi chrétienne en Gaule est mal connue. 
Cependant, on peut supposer une première évangélisation des côtes méditerranéennes à l’époque apostolique à partir de la lecture de l’Epître aux Romains relatant un voyage en Espagne de l’apôtre Paul. La population cosmopolite de Rome fut le seul milieu où pénétra la mission dans l’Occident romain de source sûre.
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Le message évangélique ne fut transmis en Gaule qu’au cours du 2ème siècle par l’intermédiaire des communautés orientales de marchands et de juifs installés depuis de longues décennies. 
Ce premier christianisme recouvre donc la géographie du commerce gaulois, celle des routes et des ports d’accès à la Méditerranée. 
La Narbonnaise et la région de Lyon furent touchées rapidement ; les ports de Marseille, d’Arles, le sillon rhodanien. Comme à Rome, les premiers chrétiens gaulois furent donc orientaux, de langue grecque et le premier pape écrivant en latin fut Victor en 189. 
Les liens, même tenus, persistaient avec leurs patries d’origine, l’Asie, la Phrygie, la Palestine ; les informations circulaient rapidement dans ces milieux du négoce. Une lettre envoyée par les chrétiens lyonnais à leurs frères d’Asie et de Phrygie relatant les souffrances endurées en 177 par 48 martyrs, constitue le premier élément de l’histoire du christianisme en Gaule. 

Ce premier évêché de Gaule eut à la tête Irénée, originaire de Smyrne, grand pourfendeur des « hérésies » qui fleurissaient à cette époque, notamment gnostiques. 
Au 3ème siècle, il existait des évêques à Lyon, Vienne, Arles, Marseille, Narbonne comportant un siège épiscopal, les autres communautés étant seulement dirigées par un diacre ou un prêtre. 
Une légende rapporte que sept évêques furent envoyés de Rome pour évangéliser la Gaule vers 250 selon Grégoire de Tours : Saturnin à Toulouse, Gatien à Tours, Eutrope à Saintes, Austremoine à Clermont-Ferrand, Martial à Limoges, Ursin à Bourges et Trophime à Arles.

En 314, peu après l’Edit de Milan qui rendit licite la religion chrétienne, se réunit à Arles un concile des évêques d’Occident. Une trentaine de sièges épiscopaux furent recensés. 30 ans plus tard, au Concile de Cologne, ils étaient 70. A la tête de l’épiscopat gaulois, face à l’intransigeance impériale qui lui valut l’exil, se trouvait Hilaire en 367, évêque de Poitiers, qui lutta activement contre l’arianisme. 

Le premier évêque gaulois bien connu fut Saint Martin, évêque de Tours de 371 à sa mort, à l’âge de 81 ans. Ce fut un guérisseur, un faiseur de miracle, un prédicateur, évangélisateur, ascète et fondateur de monastères. Il naquit en Pannonie dans une famille païenne. Son père était tribun militaire et son fils embrassa normalement la carrière. Il quitta l’armée vers l’âge de 40 ans déjà baptisé et fut le disciple d’Hilaire.

Il faut souligner que la Gaule vit ses communautés gagnées par les dissensions et l’épiscopat divisé et affaibli par les querelles théologiques et par les recours aux condamnations conciliaires ou impériales : l’arianisme venu d’Orient, le priscillianisme venu d’Espagne.
Le monachisme apporta une impulsion nouvelle au christianisme en Occident. Né en Orient au cours du 4ème siècle, il fut rapporté par les pèlerins revenant de Terre Sainte. Le monastère dont l’influence fut la plus importante à la fin du 4ème siècle et au cours du 5ème fut institué par Honorat, futur évêque d’Arles, sur les îles de Lérins. Il devint rapidement une pépinière de futurs évêques et un modèle d’organisation pour le monachisme gaulois. 

Fonder un monastère constitua, au cours des 5ème et 6ème siècles, l’acte de piété par excellence pour les puissants, l’entrée en sainteté pour les futurs évêques ou hommes pieux. Dans les monastères urbains, les fonctions hospitalières et le travail de copie de manuscrits l’emportaient sur les activités manuelles. 
Dans les monastères ruraux, le travail manuel et agricole était indispensable à la survie de la communauté. L’austérité vestimentaire et alimentaire, la vie contemplative et la communauté des biens s’opposaient parfois au décorum parfois luxueux de certaines domus ecclesiae des évêques. 

On dénombrait 220 monastères à la fin du 6ème siècle, mais le nombre de moines, moniales, reclus, ermites dut être considérable. 

La première vague d’évangélisation avait touché les grandes cités. Elle ne toucha les campagnes de manière sporadique qu’à la fin du 4ème siècle. Il fallut deux siècles encore pour que cette christianisation aboutisse à une structuration en profondeur des attitudes mentales et des mœurs. 
Elle passa d’abord par l’éradication des coutumes païennes. 
La lutte, toujours spectaculaire et miraculeuse de l’évangélisateur avec les démons, suscitait les conversions collectives et la destruction des temples païens. Moines et ascètes ont donc très efficacement relayé les autorités épiscopales et cléricales dans cette mission. Mais il ne faut pas oublier l’influence qu’ont pu exercer les puissances laïques dans ce processus de christianisation : la frange de l’aristocratie gallo-romaine convertie dès le 4ème siècle, a procuré les appuis matériels à la milice chrétienne. Ils diffusèrent le christianisme dans les esprits de leurs paysans par l’exemple de leur mode de vie et par la construction d’oratoires dans leur villae et de chapelles dans leurs domaines. 

L’église ou ecclesia devint vite le centre de la vie religieuse à la campagne (superposition d’une église sur un ancien fanum détruit) souvent entourée d’un cimetière. 
A la fin du 5ème siècle, le clergé rural était suffisamment nombreux pour que s’établisse une hiérarchie calquée sur celle du clergé urbain. L’évêque fut tenu de déléguer aux prêtres des paroisses rurales le soin de prêcher aux fidèles et de baptiser. La simplicité du style et le contenu des sermons convenaient à un public visé, parfois illettré, mais toujours capable de comprendre le latin. C’est pourquoi, les prédicateurs acceptèrent de sacrifier leur amour du beau style hérité de la culture romaine traditionnelle, pour un latin ecclésial qui fonctionnerait comme langue de communication orale.   

Les arguments prédicatoires visaient surtout les coutumes ancestrales des communautés paysannes : danses et fêtes, rites agraires, amulettes et pratique de la magie ou de la divination que les évêques considéraient comme des coutumes païennes. La morale chrétienne, le respect des rites furent opposés à tout un ensemble de pratiques qui relevait davantage de la superstition que de cultes païens bien organisés. Ces derniers ne subsistaient que dans les rites et lieux de culte chthoniens : arbres, sources, fontaines, fête de solstice d’été. 

La littérature au service de la prédication, comme d’ailleurs les décisions des conciles, reflète le degré de christianisation atteint par la société mérovingienne à la fin du 6ème siècle. L’instauration des rogations, des grandes fêtes annuelles, le respect du repos du dimanche et du culte des saints imposèrent à la société rurale le temps chrétien, puissant agent d’intégration spirituelle et culturelle. La ville et la campagne demeurèrent étroitement liées par ce temps chrétien. 
L’église et le cimetière, le monastère et la cellule de l’ermite, la tombe d’un saint furent des points géodésiques dans un monde des campagnes devenu chrétien. Que le vieux fond de coutumes ancestrales subsistât et qu’il intégrât même peu à peu dans le rituel des fêtes chrétiennes ne doit pas faire déprécier le succès relativement rapide de cette christianisation. 

Le culte des saints est la forme majeure que prit la dévotion chrétienne à la fin de l’Antiquité. Il est né de la mémoire entretenue des faits et gestes des martyrs lors des persécutions ainsi que des anniversaires de leur mort glorieuse sur le lieu même de leur tombeau. La réputation des uns et des autres dépassa assez rapidement leur patrie d’origine, grâce au récit de leurs exploits, de leurs vertus et de leurs miracles (les récits hagiographiques) et ensuite, par le commerce des reliques qui devinrent les symboles matériels de cette dévotion, au même titre que le tombeau ou l’autel au-dessous duquel était enterré le corps vénéré. 

Cette dévotion entraîna une modification des rites funéraires : les chrétiens cherchèrent à être inhumés au près des saints afin de bénéficier de la virtus du saint après la mort. 
Cela occasionna la construction de basiliques et de memoriae, puis l’organisation de cimetières à l’intérieur de l’espace habité. Cette nouvelle place assignée à la mort dans la vie quotidienne de l’Antiquité tardive semble marquer une rupture profonde avec les mentalités de l’Antiquité. L’attachement au corps du saint, l’aspect quelque peu morbide de cette dévotion devait rappeler le corps du Christ, son Incarnation et la promesse de Résurrection. Ainsi, le respect de la fête du saint local devint une obligation pour toutes les communautés chrétiennes et pour tous les individus. 

Les anthropologues sont parvenus à la conclusion que ce ne fut qu’à la fin de la période mérovingienne (7ème et 8ème siècles) que se développèrent des rites funéraires explicitement chrétiens, notamment dans le soin apporté à la disposition du corps du défunt, désormais bras croisés sur la poitrine et dans l’abandon de tout mobilier funéraire si l’on exclut les sarcophages à décor chrétien et l’inhumation ad sanctos. 

Le paysage urbain antique des cités de la Gaule se transforma avec la christianisation. Le centre, constitué du forum, de la basilique civile et des temples, se vit supplanté par le groupe épiscopal (une cathédrale, et parfois église double, un baptistère) qui concentra les activités ecclésiastiques dans de nombreuses cités. 
Eglises et monastères se construisirent dès les origines du culte chrétien à l’intérieur du tissu urbain, mais également aux abords de la ville, dans les faubourgs, où furent construites, à partir du 5ème siècle, mais plus encore au 6ème siècle, nombre de basiliques et de nécropoles, prolongeant parfois d’anciens lieux d’inhumations païens.

L’origine sociale des évêques au 5ème siècle s’était uniformisée : ils appartenaient à l’aristocratie gallo-romaine, descendants parfois de sénateurs, mais comptaient en tout cas parmi les premiers citoyens des cités. 
Au 6ème siècle, ce monothélisme s’étendit aux familles aristocratiques franques. Cela facilita la constitution de véritables dynasties d’évêques. Cette osmose entre l’élite sociale et l’élite cléricale fut propre à la Gaule et ne se produisit pas parmi les élites italiennes. Il exista même une sorte de mécénat religieux. 

On a souvent dit que l’aristocratie gallo-romaine était passée sans transition, ni état d’âme, du service de l’Etat à celui de l’Eglise. 
Dans ses diverses activités, en effet, l’évêque s’acquittait d’une fonction juridiquement établie de « premier magistrat », de fonctionnaire de l’administration mérovingienne, au même titre que le comte ou le duc local. Dès les débuts du Regnum Francorum, l’Eglise fut étroitement associée au pouvoir mérovingien. Mais, le concile de 511 réuni par Clovis 1er à Orléans, révéla la volonté du pouvoir franc de s’insérer peu à peu dans les rouages de l’Eglise pour les contrôler et les mettre au service de la politique. La hiérarchie épiscopale tenta de résister à cette usurpation sans négliger les avantages indirects multiples de la protection royale. 

Ainsi, le pouvoir mérovingien accentua sa pression en intervenant dans les élections épiscopales. L’épiscopat fut ainsi confié à des hommes, parfois sans expérience cléricale, issus des milieux de la cour et toutes les assemblées d’évêques eurent lieu avec l’accord des rois mérovingiens ainsi que les conciles nationaux. 
Les évêques eurent le soin de veiller sur le devenir spirituel de la dynastie mérovingienne et en contrepartie, la magnificence royale ne fit jamais défaut aux églises dont l’enrichissement est visible au 6ème siècle, comme en témoignent toutes les constructions religieuses de ce temps. 

L’évolution de la Gaule dans l’Antiquité tardive est donc inséparable de ces christiana tempora qui constituèrent les fondations de l’édifice politique, culturel, monumental et surtout spirituel de la France médiévale. 
Si la religion chrétienne emprunta à l’évidence un certain nombre d’institutions et de traditions à la société antique (le découpage provincial, la terminologie sénatoriale, certains lieux de culte), elle transforma de manière radicale l’horizon spirituel et culturel de l’humain de l’Antiquité tardive. 
Cette révolution ne toucha pas tous les habitants de la Gaule au même moment, ni avec la même efficacité, mais à la fin du 6ème siècle, 
le temps chrétien imprima sa marque définitive sur la société mérovingienne.
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